
Un  manifeste  pour  la  forêt
bretonne
France  Nature  Environnement  Bretagne  a  présenté  son
« manifeste pour la forêt bretonne ». Il propose des actions
concrètes,  notamment  autour  de  la  préservation  de  la
biodiversité.  Extrêmement  fragile  face  au  réchauffement
climatique, aux menaces de sécheresse et d’incendies, la forêt
est pourtant essentielle, grâce à son rôle dans l’atténuation
des émissions de gaz à effets de serre. Explications avec
Dominique  Pirio,  présidente  de  l’association  Clim’Actions
Bretagne Sud, et membre du groupe « forêt bretonne » au sein
de France Nature Environnement Bretagne.

D’où vient l’idée de rédiger ce manifeste ?

FNE  Bretagne,  Fédération  bretonne  des  associations  de
protection de la nature, a été créée en 2017.Historiquement,
les grandes structures environnementales telles que Eau et
Rivières de Bretagne ou Bretagne Vivante ne travaillaient pas
sur la forêt. Quelques personnes ont alors voulu créer un
groupe de travail sur cette thématique, ouvert aux personnes
extérieures. L’idée était d’avoir une définition commune de ce
qu’était la forêt, et de favoriser l’interconnaissance sur ce
thème. Cela fait maintenant deux ans que nous travaillons sur
ce manifeste. C’est le premier du genre, à notre connaissance,
en France.

Quel en est l’objectif ?

L’objectif avec ce manifeste, c’est de replacer la forêt au
cœur des sujets, des enjeux pour l’environnement en Bretagne,
et  de  mobiliser  toutes  les  associations  environnementales
autour. On souhaite aussi qu’il soit diffusé auprès du grand
public, pour que celui-ci s’approprie un sujet qu’il connait
finalement encore assez mal. C’est également un outil qui nous
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permet de dialoguer avec les professionnels de la filière
bois.

Que contient-il ?

Il y a une première partie dans laquelle nous faisons un état
des  lieux  de  la  forêt  en  Bretagne.  Il  faut  savoir  qu’en
France,  la  superficie  forestière  représente  30%  de  la
superficie totale du pays. Alors qu’en Bretagne, on compte 400
000 hectares de forêt, soit 14% de la surface du territoire.
Dans notre région, la forêt est essentiellement constituée de
feuillus, dont beaucoup de chênes. Et plus de 90% des forêts
sont privées ! Il y a également beaucoup de petits boisements,
les quelques grands massifs qui existent traversent le centre
Bretagne.

Après  cette  remise  en  perspective,  nous  développons  trois
priorités, à savoir :

Mettre la biodiversité au cœur de la gestion forestière.
Pour  avoir  des  écosystèmes  complets,  il  faut  une
biodiversité  importante.  C’est  essentiel  aussi  pour
rendre les forêts résilientes.
Assurer la résilience de la forêt face au changement
climatique. Elle est utile pour séquestrer le carbone,
mais est fragile face à la sécheresse et aux incendies.
Prendre  en  compte  la  diversité  des  attentes  de  la
société  :  il  faut  communiquer  davantage  sur  les
différentes  fonctions  de  la  forêt,  et  la  considérer
comme un écosystème à part entière et pas seulement
comme une production d’arbres.

Nous faisons également trois préconisations :

Produire  mieux  sans  accroître  les  prélèvements,  et
notamment promouvoir les essences indigènes régionales
et maximiser la diversification des essences,
Eco-conditionner les aides. Nous proposons par exemple
que les propriétaires forestiers aient une indemnisation



en échange du fait de laisser leur forêt en « libre
évolution ».
Améliorer  la  protection  de  la  forêt  bretonne,  en
atteignant  par  exemple  l’objectif  de  30%  de  forêt
protégée fortement en 2030, et en construisant un réseau
régional de sauvegarde de la biodiversité forestière.

Quels sont les premiers retours sur ce manifeste ?

Des rendez-vous sont en cours pour le présenter à la Région,
et à la Préfecture de Région. Nous l’avons présenté à l’ONF,
où l’accueil a été très favorable, le retour est positif, ils
sont d’accord avec la plupart des priorités et préconisations.
Nous  avons  aussi  rencontré  la  Fibois,  qui  représente  les
professionnels de la filière forêt-bois en Bretagne. Eux aussi
se sont montrés plutôt satisfaits. C’est un document qui est
toujours améliorable évidemment, mais qui peut permettre de
trouver un terrain d’entente entre les différents acteurs.
Travailler ensemble pour avancer sur le sujet est essentiel.

 

 

Pour lire le manifeste pour la forêt bretonne, cliquez sur

l’image : 

 

https://fne-bretagne.bzh/dossiers/foret/manifeste.pdf

